
À SAVOIR : 

Je connais les consignes pour distinguer “ses” et “ces”. 

SES 
 

C’est un déterminant, adjectif possessif, masculin ou féminin pluriel de son ou sa.  

 

Pour le reconnaître il faut mettre la phrase au singulier et on obtient “son” ou “sa”. 

 

Il prend [sé](?) croissants et [sé](?) tartes. Il prend son croissant et sa tarte.  

==> Il prend ses croissants et ses tartes.  

 

On peut aussi le remplacer par un pronom possessif : “les siens” 

 

Il prend [sé](?) croissants et [sé](?) tartes. Il prend les siens et les siennes.  

==> Il prend ses croissants et ses tartes.  

 

 

CES 
 

C’est un déterminant, adjectif démonstratif masculin ou féminin pluriel de ce, cet ou cette.  

 

Pour le reconnaître il faut mettre la phrase au singulier et on obtient “ce”, “cet” ou “cette”. 

 

Tu vends [sé](?) chapeaux, [sé](?) habits et [sé](?) robes au vide-grenier ? Tu vends ce chapeau, cet 

habit et cette robe au vide-grenier ?  

 ==> Tu vends ces chapeaux, ces habits et ces robes au vide-grenier ?  

 

On peut aussi le remplacer par un pronom démonstratif : “ceux-ci” ou “ceux-là”. 

 

Tu vends [sé](?) chapeaux, [sé](?) habits et [sé](?) robes au vide-grenier ? Tu vends ceux-ci, ceux-

ci et celles-là au vide-grenier ?  

 ==> Tu vends ces chapeaux, ces habits et ces robes au vide-grenier ?  

 

 

 

REMARQUE 

 

Il existe aussi le verbe savoir qui fait au présent de l’indicatif : je sais, tu sais, il sait. 

Il existe aussi c’est et s’est. 

 


